
État des lieux - Annexe état des lieux de sortie
L’état des lieux de sortie est réalisé sur la base des éléments recueillis lors de l’état des lieux d’entrée 

Eau :

Électricité :

Gaz naturel :

Nouvelle adresse du (des) locataire(s) 

réalisé le / / (annexé au présent document). Seuls les éléments pour lequel l’état de sortie est 
non conforme à l’état d’entrée sont reportés dans le présent document.

Date de sortie du locataire : / / 

(obligatoire) :

(au jour de l’état des lieux de sortie)

Eau chaude :

N° compteur :

Le bailleur (ou son mandataire)

N° compteur :

m3 Eau froide : m3

01 84 89 00 79

Heures pleines :

Heures creuses :

Relevé :

Le(s) locataire(s)

Commentaires

Relevé des compteurs 

Fait à le  en 

Ouverture de compteur (Gaz / Electricité ): 

exemplaires, dont un remis à ce jour au locataire qui le reconnaît.

( appel gratuit )

Éléments et pièces concernées Commentaires / montant estimé / devis de remise en état

Signature précédée de la mention 
manuscrite «certifié exacte»

Signature précédée de votre nom, prénom et «certifié exacte»
(Si le locataire représente d’autres locataires, inscrire : «Je me porte fort pour tous les autres titulaires»)

www.papernest.com
Déménagez vos contrats en 1 seule fois, 100% gratuit.

01 84 89 00 79info@tsaservice.fr09 70 70 04 64 www.tsafr.com

http://www.papernest.com/

